
 

 

DIRECTION DES ETABLISSEMENTS PRIVES ET DES PROFESSIONS SANITAIRES 

Jeudi 08 Juin 2023, s’est tenue à la salle de conférence, une rencontre d’informations et d’échanges entre les 

représentants du Comité National de la Télédétection Géographique (CNTIG) et la Direction DEPPS en tous 

ses services en vue d’une collaboration technique entre les deux structures de l’état. Dans un large exposé, 

soutenu, Dr BITTY, Directrice de la DEPPS a présenté les Missions et Activités de son département. Elle a 

insisté sur celle de ces Sous-directions qui gèrent les établissements sanitaires privés et des professionnels de 

santé. Quant à M. AHOUNOU Jacob de la CNTIG, dans son exposé sur l’expertise en systèmes d’informations 

géographiques, de la télédétection et des applications cartographiques couplées avec les nouvelles technolo-

gies d’information au travers du projet Carte Sanitaire, Géolocalisation et de Planification des Etablissements 

Privés, désire accompagner l’administration publique en matière de géo information par le développement de 

bases de données socio-économiques et d’applications innovantes. 

Lors des échanges, il a été décider de faire l’état des lieux de l’existant (Site internet, cartographie, …) et un 

projet des besoins de la DEPPS afin de pouvoir : 

•Aider la DEPPS dans l’élaboration de sa politique de développement du secteur privé de la santé ; 

•Gérer la répartition spatiale des officines et cliniques et l’ouverture des établissements sanitaires ; 

•Réaliser une cartographie dynamique et à jour les établissements de formation sanitaire. 

La réunion s’est déroulée dans une bonne ambiance et a pris fin par un mot de gratitude de Ma-

dame la Directrice. Des séances d’échanges seront prévues dans les prochaines étapes en fonction 

des diligences.  

A cet effet, Dr KOUASSI Maurice a été désigné comme le point focal. 
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DEPPS / MISSION DE CONTRÔLE DANS LE CAVALLY 

        La Direction des Etablissements Privés et des Professions Sanitaires (DEPPS) a    

conduit une mission de contrôle dans la région du Cavally. Cette mission de contrôle Con-
duite par Dr Marie-Josèphe BITTY Directrice de la structure s’inscrit dans le cadre de 
l’Opération zéro « clinique » illégale d’ici 2025 qui vise à assainir le secteur sanitaire privé 

Ivoirien.   

Quatre (4) équipes ont ainsi été dé-
ployées dans les quatre (4) districts sa-
nitaires que compte la région à savoir 

Guiglo, Bloléquin, Toulepleu et Taï.  

Au total 133 établissements sanitaires 
privés ont été contrôlés au cours de la 
mission qui s’est déroulée du 18 au 22 

Mars 2024. Parmi les structures con-
trôlées, aucune n’a d’existence lé-
gale,123 ont fait l’objet de fermeture 
immédiate en raison d’absence de do-
cuments administratifs les autorisant à 
exercer, de manque d’hygiène et de 
personnels qualifiés.   

Opération zéro « clinique » illégale d’ici 2025 
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Cinq (05) établissements ont reçu une 
mise en demeure de sept (7) jours. No-
tons que ces missions sont effectuées 
avec l’appui technique et financier de 
l’UCP-Santé Banque Mondiale et 
s’étendront à toutes les régions du 

pays. 
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 Le Registre des Opticiens chaque année est mis à jour par le Ministère de la Santé de 

l’Hygiène Publique et de la Couverture Maladie Universelle à travers la Direction des 
Etablissements Privé et des Professions Sanitaires (DEPPS). 

Le jeudi 14 mars 2024 s’est tenue à 09 heures à la salle de conférence de la DEPPS, la pre-

mière session du Comité de Recensement des Opticiens- Lunetiers et Optométristes de Côte 
d’Ivoire au titre de l’année 2024. 

Cette activité a un double objectif : 

La mise à jour du Registre de la profession par l’élaboration de la liste des opticiens habili-
tés à exercer en Côte d’Ivoire et par l'instruction de nouvelles demandes d’inscription au re-
gistre des opticiens lunetiers et optométristes. 

Ainsi, dix-neuf (19) dossiers ont été soumis à l’analyse du comité. Après vérification de la 
complétude des dossiers, de l’authenticité des diplômes et de tous les éléments constitutifs 
du dossier, douze (12) requérants ont reçu un avis favorable et seront inscrits au registre 
2024 des Opticiens- Lunetiers et Optométristes de Côte d’Ivoire. Cinq (05) demandes ont 

reçu un avis favorable sous réserve de complétude de dossiers (diplôme, certificat) et deux 
(02) dossiers ont été rejetés pour usage de faux diplômes. 

Une carte professionnelle sera délivrée aux nouveaux opticiens lunetiers et optométristes 
pour leurs permettre d’exercer leur profession en toute légalité. 

DEPPS / PREMIÈRE SESSION DU COMITÉ DE RECENSEMENT DES OPTICIENS-

LUNETIERS ET OPTOMÉTRISTES DE CÔTE D’IVOIRE AU TITRE DE L'ANNÉE 2024. 


